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Cartographie du potentiel d’accueil 
des milieux semi-naturels 

pour les abeilles sauvages 
Proposition méthodologique
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Contexte
Prise de conscience d’une perte importante de biodiversité,

lancement de programme de préservation PNA, Plan

pollinisateurs…

Objectif : identifier les végétations semi-naturelles favorables à

l’accueil des abeilles sauvages.

Travaux existants essentiellement sur Abeille domestique

- identification zones mellifères (installation de ruches…)

- zones de culture +/- diversifiées (monoculture, vergers…)

Des pollinisateurs sauvages très différents de l’Abeille

domestique

- Grande diversité (980 espèces Apiformes, Lépidoptères,

Coléoptères, Diptères…) ;

- Un manque crucial de connaissance des espèces d’Apiformes

présentes en Nouvelle-Aquitaine ;

- Des biologies diversifiées (oli/polylectiques, espèces

solitaires/coucou) ;

- Des sites de reproduction très différents (cavités diverses sol,

sable, tiges, bois, coquilles escargots…).



Contexte
Objectif : identifier les végétations semi-naturelles favorables à

l’accueil des abeilles sauvages.

Pour mener ce travail :

- Un site de taille modeste ;

- Une végétation étudiée récemment et finement ;

- Une cartographie géoréférencée disponible à notre échelle

de travail.

- Un site du réseau Natura 2000 ;

- Site FR7401121 « Vallée du ruisseau du Moulin de Vignols » ;

- 320 ha, région de basse altitude, nord du bassin de Brive ;

- Cartographie N2000 réalisée en 2010 ;

- Relevés phytosociologiques géolocalisés et disponibles ;

- Une surface majoritairement constituée de milieux ouverts.



Méthode

L’étude a suivi plusieurs étapes :

- Construction d’un indice de potentiel d’accueil des

végétations pour les abeilles sauvages basé sur 3

paramètres

- Diversité floristique globale

- Diversité floristique pour espèces oligolectiques ;

- Densité de microhabitats de nidification ;

- Analyse de la composition floristique des relevés

phytosociologiques au regard des espèces végétales

d’intérêt pour les abeilles ;

- Attribution des indices aux végétations identifiées et

élaboration de cartes du potentiel d’accueil des abeilles

sauvages.



Méthode
A - Diversité des espèces végétales fréquentées par les abeilles 

sauvages, à partir des relevés phytosociologiques disponibles

1 2 3

Moins de 50% d’espèces 
végétales d’intérêt pour 
les abeilles sauvages dans 
les espèces 
caractéristiques d’une 
végétation

De 50% à 75% d’espèces 
végétales d’intérêt pour 
les abeilles sauvages dans 
les espèces 
caractéristiques d’une 
végétation

Plus de 76% d’espèces 
végétales d’intérêt pour 
les abeilles sauvages dans 
les espèces 
caractéristiques d’une 
végétation

B - Présence d’espèces végétales fréquentées par les abeilles 

oligolectiques

Papaver sp. Campanula sp. Hedera helix

Lysimachia vulgaris Lythrum salicaria Bryonia dioica

Calluna vulgaris Salix capraea

1 2 3

Cortège floristique 
n’abritant aucune espèce  
végétale fréquentée par 
les abeilles sauvages 
oligolectiques.

Cortège floristique 
abritant une seule  espèce 
végétale fréquentée par 
les abeilles sauvages 
oligolectiques.

Cortège floristique 
abritant plus de 2 espèces 
végétales fréquentées par 
les abeilles sauvages 
oligolectiques.



Méthode

C - Abondance de microhabitats favorables à la nidification des 

abeilles sauvages

Paramètre non relevé lors des études phytosociologiques,

Attribution d’une note « à dire d’expert » selon la présence de

microhabitats dans les végétations étudiées (talus bien exposés,

tiges creuses de végétaux divers, murs non cimentés, surface de

sol meuble, souches, tonsures…).

1 2 3

Absence de structures 
potentielles de ponte

1 à 2 structures potentielles 
de ponte

3 ou davantage de 
structures potentielles de 
ponte.



Méthode

Attribution de la note globale de potentiel d’accueil par type de

végétation (association phytosociologie). Par analogie aux

travaux d’état de conservation de l’état de conservation des habitats

naturels proposés par le MNHN.

Note globale = critère A + critère B + critère C    

note variant de 3 (mini) à 9 (maxi)

Capacités d’accueil des polinisateurs favorable : note de 8 ou 9 ;

Capacité d’accueil des pollinisateurs altérée : note entre 5 et 7 ;

Capacité d’accueil des pollinisateurs mauvaise : note de 3 ou 4.



Résultats



Résultats



Limites de la méthode

- Notions de seuils des différents paramètres utilisés

Affiner les seuils des 3 paramètres propsoés, voire en jaouter

d’autes.

- Prise en compte de la présence de microhabitats au sein des

végétations

Construire un protocole de collecte d’information sur les

microhabitats favorables aux abeilles.

- Non prise en compte des végétations d’origine largement

anthrophile

Prévoir une meilleure prise en compte des végétations

anthropophiles ou en dynamique (friches ourlets…) car elles

constituent des habitats favorables.



Conclusion

Méthode est une base de départ perfectible, l’approche multi-

critères semble la plus opportune pour qualifier les milieux et leurs

capacités d’accueil.

Quelques perspectives pour donner suite à ce travail :

- Compléter les calculs d’indices sur d’autres végétations mais

toujours à partir de relevés phytosociologiques ;

- Affiner les seuils des indicateurs proposés ;

- Coupler les calculs d’indices avec des travaux d’inventaire

d’abeilles sauvages dans le but de calibrer la méthode,
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